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Délais de paiement des experts judiciaires
Question écrite n° 13798

Texte de la question

Mme Chantal Jourdan attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les difficultés
rencontrées par les experts judiciaires, notamment les experts psychiatres et psychologues, concernant les
délais de paiement de leurs missions. Ces professionnels interviennent au service de l'institution judiciaire, sur
commission des juridictions ou à la demande des procureurs de la République. Ils concourent à la manifestation
de la vérité, à l'évaluation des préjudices et à la protection des victimes comme des personnes mises en cause.
Pourtant, ils exercent ces missions en qualité d'indépendants, en dehors du cadre de la commande publique, et
supportent l'intégralité de leurs charges sociales et fiscales (URSSAF, TVA, frais de déplacement,
fonctionnement de cabinet), sans garantie de paiement dans des délais compatibles avec la viabilité
économique de leur activité. Dans ce contexte, la proposition de loi adoptée en première lecture par le Sénat le
14 janvier 2026 (rapport n° 262, 2025-2026, déposé le 7 janvier 2026 par Mme Nadine Bellurot) prévoit
l'instauration d'un « délai raisonnable » de paiement fixé à 180 jours. Si l'intention de clarification est à saluer, un
tel délai apparaît particulièrement long au regard des réalités économiques auxquelles sont confrontés ces
professionnels. Les directives européennes 2000/35/CE et 2011/7/UE relatives à la lutte contre les retards de
paiement posent le principe de délais compatibles avec la soutenabilité financière des créanciers. Un délai de
180 jours, soit six mois, semble difficilement conciliable avec cet objectif, en particulier pour des professionnels
indépendants soumis à des charges importantes mensuellement. Des délais excessifs risquent d'aggraver la
désaffection pour l'expertise judiciaire et d'encourager une forme de désertification, alors même que les
juridictions ont un besoin croissant d'expertises spécialisées. Aussi, elle souhaiterait connaître les intentions du
Gouvernement afin de garantir des délais de paiement réellement raisonnables pour les experts judiciaires et de
savoir si une concertation avec leurs représentants est envisagée afin de concilier les contraintes budgétaires de
l'État avec la viabilité économique de ces missions indispensables au bon fonctionnement de la justice.
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